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Lettre datée du 12 juin 1981, adressée au Secrétaire &néral par 
le Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour la 

Namibie 

S'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la Déclaration et du 
~Programme d'action de Fansma concernant la Namibie, adopt6s par le Conseil des 
Nations Unieu pour la ikmibie à sa 357ème séance, qui s'est tenue à Panama le 
5 juin 1981. 

Conformément à la dbcision prise par le Conseil à la m&ne séance, je vous 
prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la Déclaration et du Prograrrnne 
d'action en tant que document officiel de l'Assemblée ,$nérale, au titre du 
point 36 de la liste préliminaire, et du Conseil de eécurit6. 

/  0a. 

.  
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DECLARATION ET PROGRAMME D'ACTION DE PANAMA CONCZRNANT LA NAMIBIE 

1. DECLARATION CONCERNANT LA NAMIBIE 

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu une r6union plénière 
extraordinaire à Panama du 2 au 5 juin 1981. Cette réunion a été organisée en 
application de la résolution 35/227 J de l’Assemblée générale,en date du 
6 mars 1981, pour faire le point de la situation critique qui règne en Namibie 
et pour recommander à l'Assembl6e gén6ral.e les mesures à prendre contre l'Afrique 
du Sud eu égard 2 son refus d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité. 

2. Le Conseil considère qu'un tel examen avait été rendu nécessaire par l'intec- 
sification de la répression exercée par l'Afrique du Sud contre le peuple 
namibien, par ses actes d'agression répétés et systématiques contre les Etats 
africains indépendants et par ïa manidre @hantée dont l'Afrique du Sud a délibé- 
r6ment causé l'&hec de la r6union préalable qui s'est tenue à Genève du 
7 au 14 janvier 1981. Ces menbee ont été encouragées par le soutien toujours 
plus grand que certains pws occidentaux apportent à l'Afrique du Sud sur les 
plana politique, konomique, diplomatique et militaire, comme l'ont notamment 
montré tout rZ&mment la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et les Etats-Unis d*Am&ique en exerçant leur droit de veto au cours du 
d&bat sur la qusrtion de Namibie qui a eu lieu au Conseil de &urité en 
avril 1931. 

6nièra extraordinaire du Conseil, S. Ext. M, Arit&idm 
, a déclaré ce qui suit : 
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ANNEXE 

DEcldRATION ET PROGRAMHE D'ACTION DE PA.NAHA CONCBRNART LA NAMIBIE 

1. DECXJU3ATION CONCERNA~ LA NAMIBIE 

1. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu une rkunion pl6nière 
extraordinaire à Panama du 2 au 5 juin 1981. Cette réunion a ét6 organisée en 
application de la résolution 35/227 J de l'Assemblée &nérale,en date du 
6 mars 1981, pour faire le point de la situation critique qui règne en Namibie 
et pour recommander à l'Assemblée gh&rale les mesures Èi prendre contre l'Afrique 
du Sud eu égard ù. son refus d'appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité. 

2. Le Conseil considère qu'un tel exsmen avait été rendu nécessaire par l'inten- 
sification de la répression exercée par l'Afrique du Sud contre le peuple 
namibien, par ses actes d'agression répétés et systématiques contre les Etats 
africains independants et par la mani&re 6hontge dont l'Afrique du Sud a délibé- 
r&?nt causé l'échec de la réunion préalable qui s'est tenue à GenEve du 
7 au 14 janvier 1981. Ces menées ont 6tt6 encourag6es par le soutien toujours 
plus grand que certains pays occidentaux apportent à l'Afrique du Sud sur les 
plans politique, &onomi~ue, dip.loI&%tiQue et militaire, comme l'ont notamment 
montr6 tout récemment la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et les Etats-Unis d'Ar&rique en exerçant leur droit de veto au cours du 
d6bat sur la question de Nabie QUI a eu lieu au Conseil d@ &Curitb en 
861 I$&l. 

3. Xnaugurant la r&nion glénièrs extraPordinat.ize du Conseil, S. Ext. M. Aristiders 
, a ti&bLd CB QUi filUit : 
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ordinaire qui s'est d&oul&e à Addis Abeba du 23 f&rier au ler mars 1981. Le 
Conseil a êgalement accordé la plus grande attention au communiqué final de la 
réunion au sommet des chefs des Etats de premikre ligne qui s'est tenue & Luanda 
le 15 avril 1981, ainsi qu'à la Déclaration adoptée par la Conférence inter- 
nationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud qui s'est déroulée À Paris 
d.20 au 27 mai1981. Cette série exceptionnelle de conférences au cours 
desquelles ont été examinées les incidences de l'échec de la réunion préalable 
a souligné la profonde préoccupation qu'inspire à la communauté internationale 
le refus de l'Afrique du Sud de mettre en oeuvre le Plan des ïslations Unies ~XW 
1'indGpendance de la Namibie. 

6. Le Conseil, créé par la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en 
date du 19 mai 1967, et chargé d'administrer la Namibie jusqu'; l'indépendance, 
s'est inspiré depuis sa création des principes de la Charte des Nations IJnies, 
de la résolution 15lb (XV), en date du 14 décembre 1960, et des autres résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale sur la question de JJamibie. Conformément à son 
mandat, le Conseil s'est efforcé d'obtenir le retrait du territoire de l'adminis- 
tration illégale de lfAfrique du Sud et de soutenir la lutte légitime du peuple 
namibien pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale sous 
la direction de la SWAPO, son seul et authentique représentant. Dans l'accom- 
plissement de son mandat, le Conseil a bénéficié de l'appui soutenu de la commu- 
nauté internationale, et notamment de différentes organisations gouvernementales 
et non gouvernementales. 

7. Le Conseil a examiné d'urgence l'évolution internationale concernant la 
question de Namibie et a évalu< les priorit6s pour la poursuite d'une action 
efficace de soutien B une mobilisation politique internationale afin de mettre 

diatement fin 8 l*occupation ill6gale fie la Namibie par l'Afrique du Sud, 
Le Conseil réaffirme sa conviction qu‘il sat n6cessairc dîcxercer la plw forte 
pression ~lur le r6gim de Pretoria conpte tenu de son rcfue pcr 

ilitb incombe 



de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue8 dans la r&olution 
1514 (XV) de lrAsoemblée C;én6rale. Le Conseil réaffirme i3a conviction que 
l'occupation coloniale, persistante et illégale de la Namibie par l'Afrique du 
Sud, au m6pris des décisions de l'Organisation des Nationa Unies, dénie de façon 
éhontée au peuple nruaibien la jouissance de ses droits inaliénables à l'auto- 
détermination, Q la liberté et èt l'indépendance nationale dans une Namibie unie. 

9. Le Conseil réaffirme sa complète solidarité et sor? soutien total à la SWFJ33, 
seul et authentique représentant du peuple namibien dont la juste lutte bén6ficie 
de l'appui et de l'admiration de la commun auté internationale. Au cours de la 
période prolongée de négociations internationales, la SHAW a constamment fait 
preuve d'une attitude constructive, d'une acuité politique particulidre, et 
d'habileté diplomatique ainsi que de courage sur le champ de bataille pour la 
défense des droits inaliénables du peuple namibien h l'autod&ermination, 6 la 
liber%6 et 2 l'indépendance nationale dans une Namibie unie, toutes qualités 
qui ont valu à la SVAPO l'appui et le respect de la communauté internationale. 

10. Le Comeil condamne vigoureusement et avec véhémence les tentatives 
persistantes du régime raciste ;ie Pretoria visant à imposer un "règlement interne" 
in la Namibie, tentatives qui ont ét6 déclarées nulles et non avenues par la 
résolution 439 (1978) du Conseil de sécurité et par les autres résolutions 
pertinentes de 1'0rganiaation des Nations Unies sur la question de la Namibie. 

11. Le Conseil dklare une fois de plus que ltaccession de la Nmibie $ l'ind&- 
Re ce doit s'op&er en lui conservant son int&rit8 territoriale, y compris 
Walvis Bay et les flee au large de 
dbcirions pertinentes de 

Le Conseil réaffirme sans bquivoque les 
1'Assemb le selon lefsquelles Walvie &y et les 

ante de 1s Ihmibia et toute actio 
er de la Namibie est il16 

tw%mi% ‘ 
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13. Le Conseil réaffirme sa solidarit6 avec les Etats de prcmi&e ligne qui 
soutiennent, au prix de grands sacrifices, les droits inalifnables et les aspi- 
rations légitimes du peuple namibien 8 l'autod&ermination, 3 la liberté et a 
llindépetiance internationale. 

14. Le Conseil attire l'attention de la communauté internationale sur la situation 
qui prévaut È l'intérieur et autour de la Namibie et qui constitue une grave 
menace pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil réaffirme que 
l'échec de tous les efforts entrepris jusqu'ici pour mettre en oeuvre les réso- 
lutions de l'Organisation des Nations Unies afin d'apporter un règlement négocié 
È la question de Namibie met la communauté internationale dans l'obligation morale 
et politique d'appliquer des sanctions globales pour obliger l'Afrique du Sud à 
se conformer aux d6cisiona de l'organisation, afin que le peuple namibien puisse 
jouir sans tarder de ses droits inali6nables à l'autodétermination et 5 l'indit- 
pendante nationale dans une Namibie unie. 

15. Le Conseil réaffirme solennellement son engagement inébranlable à assumer 
ses responsaibil&és vis-à-vis de la Namibie, conformément au mandat qui lui a 
été confié par l'Assemblée générale dans sa résolution 2248 (S-V). A cet égard, 
le Conseil continuera d’encourager les initiatives visant & définir la politique 
des Nations Unies en faveur de la libération de la Namibie, territoire qui continue 
d'&re la responsabilité exclusive de l'Organisation. 

16. La persistance de la cruaut6, de la souffrance et de l'oppression en Nemibie 
constitue une violation flagrante de la dignité, de la valeur et du csractke 
sacré de l'homme, qui doit cesser imm&iatement. Tant qu'elle durera, l'escalade 
du conflit en %wibie sera inkitable. Cette situation a placg l'Organisation des 
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II. PROGRAiX2lZ D'ACTIOiJ CONCERNANT X4 NAHIBIE 

3.8. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ayant fait le point de la 
situation actuelle eu égard & la Namibie, tant du point de vue des effets des 
actes de répression continuelhment perphr6s par le r6gime sud-africain 
d'occupation illégale dans le territoire que des conséquences de l'intransigeance 
de l'Afrique du Sud qu'encourage la coopération accrue de certaines puissances 
occidentales sur les p1ans politique, économique, diplomatique et militaire et 
qu'aggrave le veto de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, et des Etats-Unis d'Amérique, au Conseil de sécurité, estime qu'il 
importe de renforcer l'engagement de la communauté internationale en faveur 
des aspirations du peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et $ 
l'indépendance nationale dans une Namibie unie, pour obtenir le retrait incon- 
ditionnel du territoire de l'Afrique du Sud, conformément aux résolutions et 
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie. 

19. Le Conseil propose donc le programme d'sction suivant pour intensifier 
la mobilisation politique internationale en faveur des objectifs des 
Nations Unies concernant l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance. 

A. Action politique 

20. Le Conseil se déclare de nouveau convaincu que la situation critique qui 
r&ns en Namibie ne constitue plus seulement une menace, mais une atteinte 
manifeste & la paix et $ la s6curit6 internationales du feit de l'occupation 
ill6gaJ.e continue de la Namibie par l'Afrique du Sud, de son mépris des riho- 
lutions des Nations Unies, de sa brutale r6pression du peuple namibien, de son 
intram3igeanc5, ltoccasion de son 
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22. Ccrme le Conseil de s6curit8 n'a pas réussi $ imposer des sanctions 
obligatoires contre l'Afrique du Sud, le Conseil demande qu'une session extra- 
ordinaire d'urgence de l'Assemblée g6nérale se tienne prochainement, au niveau 
des ministres des affaires étrang$res, pour faire le point de la question de 
Namibie et pour prendre des mesures appropriées dans le cadre de la Charte des 
Nations Unies. 

23. Le Conseil recommandera b la dession extraordinaire d'urgence de l'Assemblée 
générale l'adoption de résolutions appropriées prévoyant les mesures que 
doivent prendre les Etats Membres des Nations Unies pour assurer l'isolement 
économique et politique complet de l'Afrique du Sud. 

24. Le Conseil demande à tous les Etats Membres des Nations Unies d'oeuvrer 
résolument en faveur de l'application rapide du Plan des Nations Unies pour 
l'indépendance de la Namibie contenu dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) 
du Conseil de sécurit6 sans modification, réserve, atténuation, tergiversation, 
ni perte de temps, 

25. Le Conseil demande instamment 3 tous les Etats Membres des Nations Unies 
de ne reconnaître aucun “règlement interne" de la question de Namibie et 
rappelle que l'organisation d'élections libres et aquitables sous la surveillance 
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies constitue une condition 
indispensable à la pleine mise en oeuvre du règlement négocié pacifique de la 
question de Namibie par l'Organisation des Nations Unies, conforzkment & la 
résolution 435 (1978) du Conseil de sécuritd. 

26. Le Conseil demande & la communauté internationale d'accro$tre dans toute 
la mesure du possible l'aide qu'elle apporte & la SWAPO, seul reprbeentant 

et de poursuivre son action dme lea domaines 
ique, et convaincre ainsi l'Afrique du Sud 
n illbgale du territoire. 
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application effective du D&ret No 1, qui a 
a sa vingt-neuvième session, le 13 décembre 

6t6 ap&rouv& par 
1974 Lr&olution 3295 . _ _ 

6nkl.e 
et en 

condamane les violations, y compris l'exploitation ill&il.e des ressources 
marines de la Namibie dans les eaux territoriales de celle-ci. 

28. Le Conseil d&ide de s'opposer aux actes de l'Afrique du Sud tendant d 
6tendre illégalement, en 80x1 propre nom, la mer territoriale de la Namibie 
et & proclsmer une zone économique exclusive pour la Namibie. Le Conseil 
r6itke son intention d'user de se propre autorité pour Qteadre la mer terri- 
toriale de la Namibie et pr->clamer une zone écononomique exclusive pour 
la Namibie. 

29. Le Conseil demande a la communButé internationale d'intensifier ses efforts 
pour accorder d'urgence toute l'aide et l'assistance possibles, y compris sur 
le plan militaire, aux Etats de première ligne qui ont apporté et continuent 
d'apporter tout l'appui nécessaire 8u peuple opprimé de Namibie, conformément 
a la Charte des Nations Unies et à celle de l'Organisation de l'unité africaine. 
Cette aide leur permettra, dans l'exercice de leur droit de légitime dgfense, 
de renforcer leurs moyens de défense contre les actes d'agression répét6s 
perp&res par le &gime sud-africain contre eux. 

30. Le Conseil d&ide de prier l'Assembl& &ndrale, $ sa prochaine session, 
de dezwnder au Secrétaire gdn6ra.l de l'Organisation des Nations Unies et & 
S~Administrateur du Programme des Nations Unies pour le d&eloppement de prendre 
les mesure6 administratives dkessaires pour mettre fin 8% tous contrats existant 
entre l'Organisation des Nations Unies et ses institutions sp&ialis6es d'une 
part, et les sociPe& qui appuient directement ou indirectf3ment ltoccupa%ion 
illCgale de la Namibie par lfM'rique du Sud, d'autre part. 

B. 
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b) Veiller B ce que les accords d’exportation d’armes prévoient des 
garanties visant a empêcher que les articles frapp6s d’embargo ou tout 616ment 
desdits articles ne parviennent en Afrique du Sud par l'interm#diaire de pays 
tiers, en aucune circonstance, y compris au moyen de sous-traitances conclues 
par des soci&& d’un pays avec des socibtés d’un autre pa;ys; 

cl Interdire l'exportation de pidces détachées pour les aéronefs et 
autres équipements militaires frapp& d'embargo qui appartiennent & l'Afrique 
du Sud, ainsi que la réparation et l’entretien desdits équipements; 

d) Saisir tous articles frappés d'embargo destinés $ l'Afrique du Sud 
qui pourront être trouvés sur leur territoire, y compris les articles en transit; 

e) Interdire toutes importations d'armes et de matériel connexe de tous 
types en provenance d'Afrique du Sud et saisir tous articles de ce type qui 
pourront être trouvée sur leur territoire, y compris des articles en transit; 

f) Interdire aux organismes gouvernementaux et sociétés placées sous 
leur 'juridiction de transférer des techniques pour la fabrication d'armes et 
de matiriel connexe de tous types à l'Afrique du Sud; 

d Interdire mac organisme8 gouvernementaux, socibtés et particuliers 
plac& sous leur 'juridiction d'investir des capitaux dans la fabrication d'armes 
et de matbrie connexe en Afrique du Sud; 

Mettre fin aux échanges avec l’Afrique du Sud de persoruxl militaire, 
cialis6s dam les techniques d1 t et de pertsonnel 
8 relewmt de leur juridiction; 

i) prendre d’m cher le recruteruerA, le finan- 
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C. Ehnbargo sur le pétrole 

32. Le Conseil demande aux gouvernements : 

8) D'interdire la vente ou la livraison de pétrole et de produits pétroliers 
$ toute personne ou à tout organisme en Afrique du Sud et en Namibie occupée, 
ou 2 une personne ou à un organisme quelconque, dans le but d'approvisionner 
ultérieurement l'Afrique du Sud et la Namibie occupée; 

b) D'interdire toutes activités entreprises par leurs ressortissants ou 
dans leur cerrrtoire qui favorisent ou visent à favoriser la vente ou la 
livraison de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la 
Nsmibie occupée; 

Cl D'interdire l'expédition dans des navirea, aéronefs ou tcus autres 
moyens de transport portant 1 ur immatriculation ou affrétés par leurs 
ressortissants, de pétrole ou de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à 
la Namibie occupée; 

d) D'interdire tous investissements dans l'industrie phrolière en 
Afrique du Sud et en Namibie occupée ou la fourniture de toute assistance 
technique ou autre, notamment de conseils techniques et de pièces de rechange; 

e> D'interdire l'vffre de facilités de transit sur leur territoire, y 
compris l'utilisation de leurs ports, aéroports, routee ou réseaux ferroviaires 
par des navires, ahonefs ou tous autres moy@na de transport charg&? de pétrole 
ou de produits pétroliers a destination de l'llf'rique du Sud et de la Namibie 
Qccu~e! ; 

D. 
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b) D'empêcher toutes activités entreprises par leurs ressortissants ou 
sur leur territoire qui favorisent ou visent à favoriser l'exportation de toutes 
marchsndises ou de tous produits en provenance d'Afrique du Sud et de la Namibie 
occupée, ainsi que toutes transactions rkalisées par leur5 ressortissant5 ou 
sur leur territoire concernant toutes marchandises ou tous produits en provenance 
d'Afrique du Sud et de Namibie occupée, y compris en particulier, tous transferts 
de fonds à l'Afrique du Sud et à la Namibie occupée aux fins d'activités ou de 
transactions de cette nature; 

cl D'empêcher l'expédition dans des navires ou aéronefs portant leur 
immatriculation ou affrété5 par leurs ressortissants ou le transport (sous 
contrôle douanier ou non) par tous moyens de transport terrestres à travers 
leur territoire de toutes marchandises ou de tous produits en provenance 
d'Afrique du Sud et de la Namibie occufie et exportés d'Afrique du Sud et de 
la Namibie occupée; 

d) D'empêcher la vente ou la fourniture par leurs ressortissants ou 
à partir de leur territoire de toutes marchandises ou de tous produits (qu'ils 
proviennent ou non de leur territoire, mais 2 l'exclusion des fournitures 
a objet strictement medical, du matériel d'enseignement et du matériel destiné 
$ être utilise dans des éco2ee et autres ét8blissements dIenseignement, des 
publications, des mat6riau.x d'information et, dans des circonstance5 humanitaires 
sp&ciales, des denrées alimentaires) $ toute personne ou tout organisme en 
Afrique du Sud et en Namibie occupbe ou & toute autre personne ou tout autre 
organisme aux fins de toutes activités industrielles ou corrtmerciales menées 
en Afrique du Sud et en Namibie occupée ou dirigées dtAfrique du Sud et de 
18 Namibie Occup&e, et toutes 8CtiVi.'ték? menées par leurs ret3SOrtik3s8RtS ou sur 
leur tsrrifoire qui favorisent ou visent B favoriser la vents ou la fourniture 
desdites chmdises ou deedits produits; 

E, Autr 
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b) D'empacher leurs ressortissants et toutes personnes se trouvant sur 
leur territoire de mettre $ la dispoaition du r6gime ou de toute entreprise 
de cette nature de tels fonds ou de telles ressources et d'envoyer tous autres 
fonds a des personnes ou $ des organismes en Afrique du Sud et en Namibie 
occu$e, is l'exception des paiements correspondant uniqwmcnt & des pensions 
ou $ des fins strictement r&dicales, humanitaires ou 6ducativee ou i4 la 
fourniture de matgriaux d'information et, dans des circonstances humanituires 
spgciales, de denrées alimentaires; 

Cl D'empêcher l'entrge sur leur territoire, sauf pour des raisons 
exceptionnelles de caractère hwanitaire, de toute personne titulaire d'un 
passeport sud-africain, quelle que soit la date de sa d&vrance, ou porteuse 
d'un prétendu passeport délivre par l'administration illégale de l'Afrique du 
Sud en Namibie ou en son nom; 

d) D'interdire B leurs ressortissants tout voyage en Afrique du Sud et 
en Namibie Occup&e, y compris & des fins touristiques, sportives ou d'gchanges 
scientifiques et culturels; 

e) D'@cher les compagnie8 sériennes constitu&es dans leur territoire 
et les aéronefs portant leur immatriculation ou affrgt6e par leurs 
ressortissants d'effectuer des vola a destination ou en provenance ds l'Afrique 
du Sud et de la Nsmibie occufie ou d'assurer des correspondances avec toutes 
c es riennes constituk5es ou tous akonefs iminatricul&d en Afrique 
du Sud et en Namibie oecup6e; 
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j) De prendre ttuta autre mesure possible, en vertu de l'kticle 41 de 
la Charte des Nations Unies, pour mettre fin & l'occupation illggale de la 
Nsmibie st assurer son Indépendance véritable conformgment aux rgsolutions 
pertinentes du Conseil de aécurit6. 

35. Le Conseil demande aux institutions spikialis6es et aux eutres organismes 
des Nations Unies d'accorder la plus haute prioritb B la formulation, avec le 
concours actif de ltOrgenisation de l'ukté africaine et de la SWAPO, de 
progrsmws et de projets d'assistance au peuple de Namibie et a son mouvement 
de libération nationale. 

36. Le Conseil d amande aux autres organisations intergouvernementales d'accroître 
leur appui politique et matériel $ la SWAPO, seul repr&wntsnt authentique du 
peuple maibien. 

37. Le Conseil demande b toutes les organisations non gouvernementales : 

a) D'intensifier leur campagne de soutien au peuple de Nsmibie et a 
la SWAPO, son seul repr&sentsnt authentique, dans leur combat pour l'auto- 
d&exmination, la liber-6 et l~ind~pendamx nationale dans une Nanibie unie; 

b) D'intensifier leurs campagnes pour estp&her toute action en faveur 
de la politique de r6pression mer&? par l'Afrique du Sud en Namibie et pour 
souligner l'ilJBgalit8 et le carect2re rbpressi? du régime d'occupation 
sud-africain en kunibia. 


